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~ 'L~- s~ivi de la coop~ration bi et sultilat~rale en 
- 11atHn•o d'elevnge. 

CUAPITRR II: D~ L'CRGAR!SATION PU MINISTGRE 

ARTICLF. ?. 0 / 

Le M1n1st~re de l'Elovego est compos~ de~ 

•· un Ca'binet Uin1:steriel {C.M. l ; 

·• une 1n~pection Generale Itinerante {I.G.I.) ; 

- une D1rec~ion c,ndrale (D.G.) , 

- des D1re~tion3 Tochn1ques qui sont : 

0 ia D1rcction de l'Elevage et des Res3ources Animales 
(D.E.R.A.) ; 

~ la Direction de l'Hn~cigneroentv de la Formation et 
de la nochorche V6t,~inaire et Zootachnique 

<o.~.F.n.v.z., ; 
~ la Direction des Affa ires Adm1n1st~at1ve3, 

Flnanci~res et du ~a~irtel ( O.A.A.F.N.) ; 

~ la Direction de l'Or3 anisation Pastorale (D.O.P.). 

' SECTION I : DU CABIJ~T DU MIN!STRE 

AnT!CT .. E 3 ° / 

Lo Cabinet du Ministre (C.H.} est dir1g~ pnr un Directeur de 
Cabinet no~m6 par Ar~it6 du Min1stre de 1 1 ElevaGC ■ Collabor~teur 

, direct du ttini~t~e, le Di~ecteu~ de Cabin~t as~ure les missions 
qui lu! 3ont conf16es par le !11ni3~rc. Il fixo les audiences du 
Min1~tre ct anioc lo Cnbinet. · 

La componit1on ct 103 att~ibution$ de la Direction du Cabinet 
son~ cellcs d6tinics dana le o,crot n° 434/PR/SGG du 30 AoGt 1990. 

S~CTION II : DE L'INSPECTION GENEDALB ITINERANTE 

ARTICLE 4" / 

. L'!nspection Generole Itinerantc (I.G .. I.) ·a:,sure le controle et 
~1e ~~uivl de l 2 ex,cution de~ ~issioos conr1,cs aux dirf~rente~ 
(institution~ du Ministirc. t'Inapection G6njrale ttin,rante con­
· t~ole l 1 ut111~ation de~ ressourcea ~1se5 a la disposition du 
Jlinistere et veille 13u bon ronctioilne111ent des ser'licc:s.Elle peut 
:proposer les ~csures susceptibles d~accro!tre leur err1cacit6. 
;; ., . /- ·. 
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'.ARTICLE 5°/ 

4~iJspect1on Gener-!le It1nerante releve de l'autorite du Ministre 
de~l'Elevage. Elle est dirig,e par un Inspecteur G6n,ral nommi 
par Decret pris en Con:,eil des Ministres sur proposition du 
Minist~e de l'Elevage. L'Inspecteur G6niral ltinjrant a rang de 
Directeu~ General de Ministere. Il ne dispose d'aucun pouvoir de 
decision. . 

·ARTICLE 6 ° I 

L'Inspectcur General Itinerant peut etre charge d'une mis3ion 
spec1f1que par le M1n1stre de l'Elevage a qui il reroet un rapport 
c1rconstanc1~ i l'issue do celle-c1. 

SECTION III DE LA DIRECTION GENERALE 

AR11CLE 7°/ 

La Direction Giniralo (D.G.) est chargfe ct'a3surer l'animotion 
g6n,rale et la coordination de diff6ronts services relevant du 
M1niet,re conform,ment au D~cret n° 22/PR/CSM/SGG du 6 Juin 1975, 
portant crganisntion des Directi~ns G~n&rales. 

La Direction Generale est placee sous l'autorite d'un Directeur 
General, assiste d'un Directcur General Adjoint, tous deux nommes 
par o,cret pris en Con~eil de~ Mlnistrcs ou per D~cret simple sur 
proposition du Chef de D6p~rtcme~t. 

ARTICLE 8° / 

Est rattach~c ~ la Direction Gin~rale la Divlsion du Suivi et de 
l 'Evaluation des Projci•,3 qui a pour attrib1:t~on3 t 

, 1 

- la collecte, la centralis~tion et 10 traitement des 
donnees relatives aux pro2ets dcp~ndant du Departement 

- la pre)aration at l'evalu~tion des projuts en rappo~t avec 
le Bureau d'Etudes ot des Projets (BIEP) ; 

- l'as~istance aux differentos directions de eervic2, aux 
~ocietis para-etatiques et aux ~tablissements ~ous tutelle 
du M1nist~ro do l'Elcvagc dans la conception, le suivl et 
1=6valuation de l8urs projets ; 

- l~ conception et la misc i jour des fiches de suiv1 et des 
tableau~dc bord des projets ; 

~ 1~ coordination des programmes d'action de tous lcs projet3. 

SECTION JV --~-- DE LA DIRECTION DE L'ELEVAGE ET DES 
RESSOURCES ANIMlLES 

: Plac6~ a0u3 l'autcrit6 d'un D1rocteur, assist, d'un D1recteur 
~:-Adjo1nt, ~ous deux nommi3 par D6c~ot pris en Gonseil des M1n13tres 
, • <:, u Pal" D ·5 c r u t 3 i :n • l c 31., r p r ,:.: p.:,::: :i. ti on d u ch e :- de De p , r t e r:i en t , l a 

· Diroct1on de l'Elevage et des Ressources Animales (D.E.R.A.} e3t 

••• I ••• 
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l'orgsne de coordination et d'~xecution de la politique 
nationale de developpement de l'elevage en mat1ere de Sante 
An1male, -de Production et d' Exp loi ta tion de:i:1 Ressource~ An 1male3 
et de dirrusion de l'inrormation. 

Le Serv1co Clinique Veterinairc Urbaine do N'djamena et.le 
Se~vice Sante Publique Veteririairc de N'djaroena relevent d1recte­
ment de la Dir~ct1on de l'Elevage et des Ressource3 Animale~. 

ARTICLE 10°; 

La Direction de l'Elevage et de~ Ressources Animales comprend 
des services centraux et des services periph&riques. 

ARTICLE 11°; 

Le3 services centraux sont compJse~ de : 

~ la Division Santo Animalc (D.S.A.) 

~ la Division Production ct Exploitation dos 
Ro~sources Animalcs (DPEP.1) ; 

1 la Division de3 Stati3t{q~es ; 

~ le Service Cliniquc V6tirinairo Urboine de N'djam~n~ 
(SCVUN) 

-:; le Servico Santc Pu>lique Vct6rinnire de N'djatnena 
{SSPVN). 

ARTICLE 12"/ 

La Div13ion de la Santo Animale est composc0 de 1 

- un servi~e d'approvisicnnements en produit5 et mat,riels 
vet6rin~ires ; 

- un service de prophylaxic et de traitemcnt du b,tail ; 

- un service de contr&lo d~ vocteurs ct foyers. 

ARTICLE 13°/ 

La Division de la Sant, Animale est c~arg~a de : 

- l'~pprovi31onnement regulio~ des sccteurs en produits et 
mat6r~el3 v6tir1nairos, tu contr6lo et du suivi de. leur 
utilisation rationnellc ; 

- l'etude ot de la mise on place d'un programme d'actions 
'ioosanita:t.ras 

~ l'assistnnce v6t~rtnairo aux 61eveur3 et agriculteur3 et 
de ~la prophylaxie dos maladic~ sp6cifiques aux an1maux 
et les maladies communes h l'nommo et aux aniroaux en 
liaison avec los 3crvicoo de la ~ante publique ; 

- controle sanitairo des animaux et de leurs produits ot 
des produits do la pochc, notammcnt de tous actes et des 
mesurcs d'ordro technique ayant pour but de rechercher et 
de combattre les maladies contagiauses, parasitaires ou 
autres ; de proposer tous acte~ administratirs relatirs 
a la police s~nita1ro de~ animaux ; 

••• I ••• 



•· traitor lcs probl~mcs lids~ la sarit, animalc en colla-
. ~ ~ boration avcc d'autrcs services. · 
. ~· ' . 

,: :. . ( ):->·:' 

ARTICLE 14°/ 
. '. ···.,,.•~-: 

··· La'./oivision de la Pr.eduction et de l'Exploi,tat1on d~s Re3sources 
Anirnales est composec de : 

- un service de controle ct de suivi dGs mouvcments du 
bet2il ; 

un .service d'exploitat!on des produits d'origine ani~ale. 

ARTICLE 15°/ 

La Division de la Production et de l'Exploitation des Ressources 
Animales est chargee de : 

- suivi ct controlc des mJuvemcnts du b6ta11 et de lo 
transhur.iance 

-· l I C tu d C Ct. 

animalcs ; 
la misc c~ place des Unites de productions 

la mi se en place des st:uctures adequatcs d'obattage et de 
commercialisation du bc ~ail ct des produits d'origine 
animalc ; 

- l'organisa~ion du co n trSle ~cchnique des sous-produits 
d'origine animale 

- l'organlsation et du co ~ trSle des foircs, marches et 
abattoirs sccondaire5 ; 

ARTICLS 16°/ 

La Division des Statistiques est composee de 

- un service d'etudcs et c~quetes 

- un se ~vicc d'informatiquc et de publication. 

ARTICLE 17° / 

La :· Dlvision Statistiques est charg6e de : 

la collecte de donnces sur 1'6levace p~r des enquetes en 
milieu rural ; 

- la centralisation, le tr a itement des donnccs statist1ques 
et leur diffusion. 

ARTICLE 18° / 

:i: Le \ ~er~ice ·de la Clinlque Veterinaire Urbaine de N'djamena est 
t comp_?sc de 

.. ~ <=- . 

- une s&ction de consultation 
- une section de pharmacie ; 
- une ~ectlon de laboratoire. • •• I • •• 
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,·AR,T,ICLE 19°/ 

'iL~~W§"e'rvice de 1 a Clin iquo Vetcrin ai re U rbaine de N' dj amona est 
cha.rge : , 

d'assurer la consultation et· le traitement d~s animaux 

- de vendre les produit3 veterinaires ; 

- de realiser des .·examens complernentaires de diagnostic. 

ARTICLE · 20°/ 

Le Service de Sante Publique Vet ci rinaire de N'diameno est 
<i~;rn'di~ ~~ 
compose de 

- une section d'inspection sanitaire vetcrinaire 
... 

\"· . .. - une section de repression des fraude5 . 

ARTICLE 21°/ 

Le Service de Sante Publique Vet~rinaire de N'~amena est charge: --IC:==----,·----=_....,.----=-·==-.. - -e - - - ......__ - - • , 

- de l'inspection des denre~s animales et d'origine 
animale (viande, lait, ch~rcuteries, conserves, miels, 
volailles) tant au point de vuo , de l'hygieno de l'alimen­
tatlon que dans le but de depistor los maladies r 

- du ccntrSle de la salubrite des pro~uits et sous-produits 
de l a reche 

- du controle 5an1taire de s produits animaux et d'origine 
animale tant A l'interi e ur qu'~ l'entr~e et~ la sortie 
de N'djamena, notamment a l'aeroport 

- du contrSle technique d e s industries de la viande et des 
sous-produits : produit~ laitiers, miel, cire, cuirs, 
peou~, phaneres, et den ~ees d'o~igine animale destinjes 
a la consommation humai ne telles que charcuteries, 
cons e rves, crustaces, mollusque3~ volailles, poissons 

- de l a r~pression des ab~ttaGes clandestins et des 
fraudes. 

ARTICLE 22 ° ; 

Les services pheripheriques so~t repres~nt6s par de~ un1te3 
~~m ◄ "istratives de terrain hierachisees commc suit : 

- la circon~criptLon d'elcvagc couvrent une ou plusieurs 
prefectures ; 

- le secteur veter.inairc couvrant une ou plusieurs ~ous­
prefectures ; 

- le poste veterinaire couvrant un ou plusieurs cantons • 

• • • I • • • 
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La Cireonscription d'elevage est eomposee de deux ou plusieurs 
secteurs veterinaires, eux-meme3 subd1v1ses en postes veterinaires. 

ARTICLE 23°/ 

La d,coupage adm1nistratif d~ differentes Unit6s Administratives 
de Terrain est defini par un.ar~ete du Ministe~e de l'Elevage. 

SECTION V 

ARTICLI:: 24 °/. 

OE LA DIRECTION DE L'i~saiaNEMENT PE LA 
FORMATION ET DE LA RECHERCHE VETERINAIRE 
ET ZOOTZCHNIOUE 

Plac,e sous l'autoriti d'un Dir3cteur, assist~ d'un Sous-Directeur, 
tous deux nomm,s par n,cret pris en Conseil des Ministres au par 
D6cret simple sur proposition du Chef de D~partement, la Direction 
de l'Enseignement, de la Formatl0n et de la Recherche Veterinaire 
et Zootechnique (D.E.F.R.V.Z.) 1st charg~e de la conception, de la 
miee en oeuvre et du suivi de la politique du Ministere de 
l'Elevage en mat1~re d'enseigne~ent et de formation v~t6rinaire 
et zootechnique. 

ARTICLE 25°/ 

La Directior. de l'Enseignement, de la Formation et de la Recherche 
Veterinaire et Zootechnique est composee de: 

- une sous-direction char3je de l'Ecole Nationale des Agents 
Tectniques de l'Elevage (E.N.A.r.E,) ; 

- une Division de l I Ense15nement (D.E.) 

- une Division de la Formation ( D. F) . 
l 

- une Division de la Rech3rche Veterinaire et Zoo techniq uc~ 
(D.R.) 

ARTICLE 26°/ 

L'Ecole Nationale des Agents·Techniques de l 1 Elevagc est charsie 
da la formation initiale et du recyclage des Agents Techniques 
de l'Elevage. 

ARTICLE 27°/ 

La Division de l'Enseignement e pour attribution l'etude et la 
riali~ation des programmes d'enseignement de tousles cadres de 
l'Elevage. 

Ace titre, elle est chargee de ; 

- l'elaboration des programmes d'enseignement ; 

- la formation et du recyclage des agents de l'Elevage 

- controle pedagogique de l'Institut Universitaire des 
Techniques de l'Elevage (I.U.T.E.) et de l'ENATE ; 

••• I ••• 
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- l'etude, en collaboration avec les services concerne de 
l'Elevage et ceux des departements ministeriels 1nteresses, 
de la creation des Centres Regionaux de Format1.on Prof'es­
sionnelle permanents ou temporaires, ayant pour '.but .·da · ·, ..... ·. 
transmettre a tousles productaurs les moyens da_conriais-· 
sance necessa1re au developpement de l'Elevage. 

ARTICLE 28°/ 

La Division de la Formation a pour attribution 1 1 etude et la 
realisation des programmes de formation. 

·.· .. : A ce titre, glle est chargee ~ 

"d•identifier en collaboration avec les chefs de service 
concernes les besoins ~n formation des personnels du 
Minist,re ; r 

- de planifier ces formations en liaison avec les services 
conpetents ; 

- de programmer 1 de suivre et d'evaluer ces formations ; 

- d'instruire les dossiers de bourse en liaison avec les 
departements ministerials competents. 

ARTICLE 29°/ 

La Division de la Recherche Ve~erinaire et Zootechnique a pour 
att~ibution de d&finir la pdli~ique gen~rale de la recherche en 
matiero d'elevage. 

Ace titre, elle est chargeo c 

de concevoir et d'organiser la recherche en mat1ere d'elevagc 
et d'industries animalo~ en collaboration avec les services · 
et c~ganismes 1nteresses ; 

- d'appuyer et drorienter techniquement les itablissementa 
s'interessant a l'utili$at1on du betail. 

Si:.:CTION VI 

ARTICLE 30°/ 

DE LA DIRECTION DE L'ORGANISATION PASTORALE 

· Placee sous l'autorite d'un Directeur nomme par Decret pris en 
Conseil des Ministres sur proposition du Chef de Departement, la 
Direction de l'Organisation Pastorale (D.O.P.) est l'organe de 
conception, d'application et de coordination de la politique 

.nation3le en matiere de structuration et d'encadrement du monde 
,<pas_toral. 

~ " _., 
.·1:t. 

~Le;Directeur de l'Organisation ?astorale peut &tre assistj d'un 
2D1recteur Adjoint nomm, dans len mames eoriditions • 

• • • I • • • 
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de l'Organisation Pastorale est composee de i 

une Division des Etudes et de l'Organisation des 
Eleveurs (D.E.O.E.) 1 

- une Division d'Animation et de Vulgarisation (D.AiV.) 

- une Division d'Alimentation et d'Amenagement Pastoral-
et Hydraulique (b.A.A.P.H} ; 

et de services de terrain appeles Centres d'Organisation Pastoralo 
1.,icc.o.P.). 
•• .. :1• 

· ,,ARTICLE 32° / 

La Division des Etudes et de l'Or~aniaation des Eloveurs est 
ehargee de: 

- mettre au point une mithodologie pour la promotion et 
la constitution des organ~sations d'~levcurs ; 

- organiser et suivre les e:eveurs et les agro-pasteurs 

- defin!r les unites pastor3les et les zones de tranahumance; 
- contribuer a !'elaboration des cartes de paturage. 

-ARTICLE 33°/ 

La Division d'Animation et de Vulgarisation est charg,o de : 

"formulJr des themes prioritaires et des modalites 
--~ pratiques de sensibilisation, d'animation et de vulgari­

sation dans le cadre des crganisat~ns d'eloveurs consti­
tuees j 

- mettre en place une liaiscn permanente avec les services 
de l'information, notammer.t la radio rurale ; 

- participer aux activites d'animation et de vulgarisation 
realisees dans le cadre des projets de developperoent mis 
en oeuvre par le departement ; 

- contribuer ~ la formation des agents dans le domaine de 
l'animstion des eleveurs et de la vulgarisation. 

ARTICLE 34°/ 

La Division d 1 Alimentation et d'Amenagement Pastoral ct Hyctrau­
lique est chargee de· : 1 

_ inventorier les ressou~ces hydriques et fourrageres 
N assurer la promotion de la culture fourragere et la 

const1tution de ses reserves ; 
- aider a assurer la gcstion des points d'eau, des pistes 

a betail et des parcours ; 
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- a'pporter l 'appui necessai::--e · a 1 'exploitation· ra tionne lle 
. -·· 

i,i;: . ,.,.· .... ·, du ~lturage a6ri~n en collaboration a~ec les services 

ft>·\f.~ competents ; •. ' , 

- assurer la vulgarisation des techniques modertie~ J~ilevags 
et de la production des aliments a partir des sous-produit~ 
~gric?l.es. 

ARTICLE 35°/ 

Les Centres d'Orga~isation Pastor3le sont des unitis administra­
tives de terrain. Ils servent de lieux d 1 ,tudes et d'appli~ation 
des ·techniques modern es d' elev age et d 'organisation pastoral e. 

SECTION VII : DE tA DIRECTION DES AFFAIRES ADHINISTRATIVES 
FINANCIERES ET DU MATERIEL 

ARTICLE 36°/ 
La Direction des Affaires Adminis·1ratives, Financieres et du 
Matir;el (D.A.A.F.M.), plac,e soui l'autorit, d'uq Directeur nommci 

._par Decret p~is en Conseil des M1nistres ou par Decret simple sur 
proposition du Chef de D6partemen~, est charg,e de la gestion du 

;personnel, des finances et du matiriel appartenant au Ministire de 
/~l 'Elev age. 

,1,;,· ,., .. , ' 

La Direction des Affaires Adciinistratives, Financiires et du 
Mat,riel a pour attribution d'assurer la coordination de toutes 

:les ~ctivit,s relatives au bon fonctionnement du compte sp6cial 
.:··,•Fonds Elevage 11 • 

Ace titre, elle est tenue de pre3enter des rapports circonstancie$ 
et annuels relatifs au "Fonds Ele'lage" et de tenir les pi~ces 
comptables qui peuvent jtre contr51,es ~ tout moment par les 
delegues du Ministere de l'Econom~e ot des Finances. 

ARTICLE 37°/ 

La Direction des Affaires Adminis:ratives, Financi~res et au 
Materiel est composee de : 

- une Division de l'Administ~ation et du Personnel (D.A.P.J · 

- un~ Div!sio~ Financi~re (D.F.) ; 

- une Division d'Approvision~ement et d'Entretien (D.A.E. J ; 

'. ARTICLE 38 ° / 

La Division de l'Administration ec du Personnel est chargee de ~·,.~ 

- gerer la carriore du personnel 
... • 

~ ·, - - organiser et planifier les congds du personnel en collabo~ 
~1t1T$1f }f :\J}t: ration avec les Directions concernees 

- faire des propositions de sanction ou d'encouragement . 

ARTICLE 39°/ 

La Division de l'Administration et du Personnel comprend : 

- un service administratif e~ du personnel 
- un service des archives et de la documentation. 



; . , ·. ' ,•: ,, 

'ti1i(i HJ:gLE . .40 ° / 
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I ' :t;;t!~~•/ .•,",,.. ► , .· . 

ftii:- J:j):;:.r.~~c-e·· J\~min1str~ti~ ~t -!d~ Per~onnel est charge. de~-:, 

.,:;'1.:/:';,:•;·;;;t~-: - • prepar-er les dossiers d'integration, d'engagemerft, 
;~;~?:·':>· •·· · · 'ti tularisation, d • av an cement et de reclassement ; 
1;!/:• _:; l 
:\~·.:: · · - proceder aux nominations, affectations et mutations 

.... du personnel du Minist,re ; • . 

- gerer les dossi-.~rs individuals ; 

- traiter tous le~_probl~mes lj,s ~ la situation 
administrativ.e ,e.'t;/ou a:· ~:a ·ci!"i-riere des agents du 
Departemen t ~- . A • • i . • .. . . .' . ' . . . 

\ .. : . ' .. . 
' ~ ·. ·: .. ''.\ '· ' >• :- .• 

. ARTICLE 41 : 0 /: , ... • 
.' .:, ·,; 

. !' . •• :·... ...... .. ' . ~ •. ~ 

de· :_ 

• Le ~ervice. des ~rch:i.ves et de la Documentation est charge de : 
• i . t '.• • • J • ; :• : ~ • I •, i • 

~ collecte~ ~9s 1nformations · 1nt6res~~nt le domaine de 
1 • eleva"g'·e· ; 

: ... , · .. 
ten1r les archives et 1~ doc~me~tati~n du Ministjre. 

, .. 

cha-rge.e de 
~ · , ·; • ., · ., I • '., • / 

: :·-·.:::.~~-.:-. ~•-:-··:~hab?rer le_ .. bud~et · 6u ·· H!nii.a.tere et r~_parti r■ lea· ere di ts 
... ~':'"~-:-•,·:a.i1ou6s . en collaboration avec les Directions concernees 

• ...... .. • • ' . • • 1 ; .' 

, · i . A - ' • : ' ~ · • • '. ! • : ', .. • '. • ••' '~ • 1 ' , t •••: ,•• / •, ' ' ~-• ~ ~, • ' :· : 

-:cont~oler ~~ .,e~er las _ recettes ·da ·se~vice de l"'levage ; 
. t ~ . .. . : ' . ' ' : • \ • . . . . . ' • I •. • ·- I • 

- ··v-ciller a la· gestion des c~edi ts -_alloues· au'x· dperateurs 
. _r;,.r~\f~s~ . . '. :· · •·· ' · '. ' · · · · · · . , , . . . 

·t: .. • . . 

. La D1visio'n· F-tn1a'frt{i..~r~ ; ~'c-u,:prend : 
:\ f! i ; ; ; l · . :·: .... : _ ... · • . . , • ~ , ;· .": 

_._ .... . ... :.. un service t'1.nanc1er · ; : . 
. ·.-:- .: t,111 service de ' Fond~ :· ti:1evag0 

/CE:·.' -: - · t.i'n service dE?s credits. 

·· - ilaborer le budget du Minietire • 
- elaborer et .suivre les etats de :a1a1r\ du personnel aux 

services des Finances ; 

- ordonner et executer les depen3e~ propres au fonctionne­
ment du departement. 

--

. ... 

:):ARTICLE 45 °/ 
•·\ .. ,·· ' ' : -----· ·· ----..... c... 

:/:Le . service de Fonds Elevage est charge de : 
·· -'..- -.,·, . , I 

}{//': . - ~~~t~!!~~; ~~1i~~i:~a:; =~ 1 ;~~r!~s d~
8 ~~~;:;e~~~:c1~:~: t~~r 

tions int6ress,es ·; 

••• I ••• 
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- produire des etats financiers periodiques. 

;; ~-., 
rLe ~~rvice des cr,d1ts est charg, de : 

. - pr~parer et suivre les dossiers des demandeurs 

controler la ges~ion des credits alloues 

- suivre le recouvrement Jes prits. 

?t .::ARTICLE 47 ° / ······,-------
ii La Division d'Approvisionnement et d'Entretien est chargee de 

- renouveJler le stock des produits et materiels 

- assurer la production et l'entretien des biens meubles et 
immeubles du departement. 

_,,,._ , ) . r, • ·!' " 

: ARTICLE 48 ° / 

La Division d'Approvisionnement et d'Entretien comprend 

- un service du materiel 

- un service de garage. 

ARTICLE 49 0/ 

. ::'Le 
1-',•' service du materiel est charge de 

?f '· approvisionner reguli~rement les services du Ministire en 
produits consommables t 

• - assurer la gestion et l'entretien des biens meubles et 
immeubles 

- gerer les ressources cnerg1tiques du Min1stere 
et lubr-ifiant ; 

carburant 

- la comptabilitc matiere et de la gestion du pare automobile. 

Le service de garage est charge d'~ssurer le suivi, l'entretien 
et le bon fonctionnement des moyen3 roulants du Ministere. 

.,.,,_._;, .: 
: · : .. 
-~_:;, -.::' . . 

.ltRTICL.E 51 ° / 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS FINALES 

-: Les organismes et lcs soci~tcis par3-jtat1qu~s sous tutelle sent 
;\;Fregi"s 'oar leurs statuts propres. 

• •• I ••• 
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~iARTICLE . 52 ° I 
~- -'~C:.:. ,,.._ ·, .. 
·Le":.'. present Decret abroge toutes dispositions anterieure:i contrairest 
:: ncitamment 1 1 arrete n ° 114/MEHP/87 du 27 /02/87 • 

. -c.r~,: ... ·. 

ARTICLE 53°/ 

L~ 0 Ministre de l'Elevage et le Ministie de l'Econom1e et des 
Fin~nce~ sortt char~,- chacun en ce qui le concerhe, de l'appli­
cation du present I?_ecret qui prend effet pour compter de la_ date 
d·et sa signature. 

1 

PAR LE PRESI DENT DE LA REPUBLIQUE , . 

Le Premier Min!stre LE COLONEL IDRISS DEBY 

le Ministre de l'Elevage 


